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Les entrepreneurs sont tenus de vérifier les cotes.
Les plans restent la propriété de l'architecte

Cadastre:

Echelle:Objet:

L'Urbanisme:

 L'Administration Communale:

Pour accord:

Date: 06/08/2018

Commune d'Eghezée
1ère Dvision
Section A, N°584f et 584g

Construction de 32 logements

Modifications:

 

SITUATION PROJETEE

13-02-2019 : modifications du sous-sol, des cages d'escaliers et d'une
toiture en bois

03-04-2019 : modifications des locaux compteurs eau




